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focus Pour effectuer des simulations personnalisées,  
contactez la FNSEA 76 au 02 35 59 45 00.

wUne exemption existe pour les 
agriculteurs qui sont concernés  
par au moins un des critères 
suivants : 

w la totalité de la production sur les terres 
arables est certifiée (ou en cours de conver-
sion) en agriculture biologique ;
w la surface des terres arables est inférieure 
ou égale à 10 ha ;
w plus de 75 % de la surface en terres 
arables est consacrée à la production 
d’herbe, plantes fourragères herbacées, 
légumineuses ou jachère ; 
w plus de 75 % de la surface agricole 
admissible est consacrée à des prairies 
permanentes.

COMMENT RESPECTER CE CRITÈRE  
DE ROTATION ?
Deux critères cumulatifs doivent être 
respectés : 
w Le critère annuel, à l’échelle de l’ex-
ploitation 
Chaque année sur au moins 35 % des 
terres arables cultivées de l’exploitation : 
- la culture principale doit être différente 
de la culture principale précédente (liste 
dans le tableau page suivante) ; 
- ou une culture secondaire doit être 
implantée après la culture principale (ou 

BCAE 7 : l’obligation de rotation 
des cultures 
À partir de 2023, dans le cadre de la conditionnalité des aides de la Pac, est mise en place une obligation  
de rotation des cultures sur les terres arables. Il s’agit de la BCAE 7. Quelles en sont les règles ?

avoir été semée sous couvert). La culture 
secondaire doit être a minima présente 
sur la période entre le 15 novembre et le 
15 février de l’année suivante.

Si vos prévisions d’assolement ne per-
mettent pas d’atteindre les 35 % de rotation 
au niveau de la culture principale, vous 
devrez implanter à l’automne, une culture 
secondaire sur la surface manquante pour 
atteindre les 35 % requis (voir tableau 
ci-dessus). 

Prenons un cas concret. Un exploitant 
cultive 120 ha de SAU, dont 20 ha de 
prairies permanentes (PP) et luzerne. Les 
terres arables de l’exploitation constituent 
un total de 100 ha (120 ha de SAU – 20 ha 
de PP et luzerne). 

Pour respecter le critère annuel de rotation : 
• option 1 : l’exploitant devra, sur 35 ha 
minimum (35 % des terres arables), im-
planter une culture principale différente 
de la culture principale précédente ;
• option 2 : l’exploitant ne peut pas 
atteindre les 35 ha de rotation, il n’at-
teint que 20 ha. Il devra donc sur 15 ha, 
implanter une culture secondaire présente 
a minima entre le 15 novembre et le 
15 février de l’année suivante.

w Le critère pluriannuel, au niveau de 
chacune des parcelles
Au niveau de chaque parcelle de terres 
arables cultivées (terres arables hors 
cultures pluriannuelles, prairies tempo-
raires, jachères) et sur une période de 
quatre ans, l’assolement devra être défini 
de telle sorte : 
- au moins deux cultures principales dif-
férentes (liste dans le tableau de la page 
suivante) présentes sur une période de 
quatre années (année n, n-1, n-2 ou n-3) ; 

Exemple d’assolements 
possibles avec rotation à 
la parcelle à compter de 
2025. SOURCE : FNSEA 76

Cas 2022 2023 2024 2025 2026 Constat

1
Blé tendre 

hiver
Orge 

printemps
Betterave Blé tendre 

hiver
2 cultures principales minimum
OK

2
Blé tendre 

hiver Maïs Maïs Maïs 2 cultures principales minimum
OK

3 Maïs Maïs Maïs Maïs 1 culture principale et pas de couvert 
hivernal NON OK

4 Maïs Maïs Maïs Maïs Couvert hivernal présent chaque 
année OK

5 Blé
printemps

Blé
printemps

Blé
printemps

Blé
printemps

1 culture principale, mais pas de 
couvert hivernal chaque année 
NON OK

6
Blé tendre 

hiver Maïs Maïs Maïs Maïs
Conditionnalité 2025 OK

Conditionnalité 2026 NON OK

Couvert 
hivernal

Attention besoin d’anticipation !

Couvert 
hivernal

Couvert 
hivernal

Couvert 
hivernal

Couvert 
hivernal

Attention : dès 2024, fin de la dérogation Ukraine : rotation 
de 35% des parcelles de l’exploitation
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Portes Ouvertes !

 

Rejoignez-nous sur www.vimofrance.fr

Restauration sur place

Z . A .  R O U T E  D E  D I E P P E  7 6 6 6 0
L O N D I N I E R E S  

Vos différents
fournisseurs sur

place !  

Mercredi 7 Décembre 2022 à partir de 9h.

Venez

découvrir

notre nouvelle

retourneuse à

lin HYLER. 
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